Le 31 janvier 2006

No de dossier : R-3584-2005
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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

relative à la demande r-3584-2005
1. Référence :
Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-3, document 1 – GRAME-1, 

document 2, pages 13 et 16
Préambule :

«RECOMMANDATION NO. 6

L’ensemble des programmes d’efficacité énergétique résidentiels en réseaux autonomes devrait viser tant les économies d’électricité que les économies de mazout, ce avec quoi Hydro-Québec Distribution semble être en accord quoiqu’elle n’ait pas explicitement indiqué que cette approche s’appliquerait à toutes les mesures.»
[…]

«RECOMMANDATION NO. 13

Tout comme pour le secteur résidentiel, l’ensemble des programmes d’efficacité énergétique du secteur CII en réseaux autonomes devraient viser tant les économies d’électricité que les économies de mazout, ce avec quoi Hydro-Québec Distribution semble en accord, quoiqu’elle n’ait pas explicitement indiqué que cette approche s’appliquerait à toutes les mesures. »
Demande :
1.1 Veuillez expliciter ce qui est entendu concrètement par ces recommandations.
2. Référence :
Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-3, document 1 – GRAME-1, 

document 2, page 14
Préambule :

«RECOMMANDATION NO. 8
Nous sommes d’avis que la proportion du surcoût assumée par le Distributeur au programme Novoclimat devrait augmenter en fonction des écarts de températures avec la région de Montréal. Par exemple, s’il fait 20% plus froid dans un réseau autonome donné, l’aide financière sera de 60% au lieu de 50%.»
Demandes :
2.1 Veuillez préciser ce qui est entendu par « 20% plus froid ». 

2.2 Veuillez justifier la méthode d’évaluation du 60 % d’aide financière en relation avec les conditions climatiques et en comparaison avec le facteur de 50 % déjà appliqué.
3. Référence :
Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-3, document 1 – GRAME-1, 

document 2, page 15
Préambule :

«RECOMMANDATION NO. 10
Nous recommandons d’évaluer la possibilité de bonifier le programme Service d’inspection ÉnerGuide pour les maisons en identifiant la rentabilité du programme pour le Distributeur et sa clientèle spécifiquement en réseaux autonomes.»
Demande :
3.1 Veuillez détailler ce qui est entendu par une bonification du programme Service d’inspection ÉnerGuide pour les maisons. 

